
 

Académie de Caen 

 
 

Caen, le 10 juin 2019 
 

 
 

Bonjour cher(ère) collègue, 
 

 

L’UNSA ITRF-BI-O, syndicat national représentant les personnels ITRF de l’UNSA Education, organise 

comme l’année dernière, une réunion d’information pour les personnels ITRF exerçant en collèges et en 

lycées, au rectorat, DSDEN, le  
 

Vendredi 21 juin 2019 au lycée Malherbe de CAEN de 9h à 12h. 
 

Pour rappel, l’UNSA ITRF-BI-O siège dans toutes les instances (Comités Techniques Académique et 

Ministériels, CAPN, Conseil Supérieur de la Fonction Publique, etc…) où tout se discute et se décide.  

 

Dans l’actualité, plusieurs dossiers importants : 
 

- Remise en cause des instances Commissions Administratives Paritaires Académiques et Nationales, 

Comité d’Hygiène et de Sécurité et des Conditions de Travail 

 

- Groupe de travail ITRF académique 
 

- Promotions par liste d’aptitude et par tableau d’avancement de grade de la session 2019 
 

- Questions diverses 

 

Nous ferons également le Bilan des élections professionnelles 2018 et évoquerons le 1
er

 Congrès National 

de l’UNSA ITRF-BI-O qui aura lieu du 25 au 28 juin  2019. 
 

En tant que responsable national secteur Education Nationale siégeant aux différentes réunions 

ministérielles et élu à la Commission Administrative Paritaire Nationale (CAPN) des techniciens de 

recherche et de formation, je pourrai répondre plus précisément à vos questions sur les dossiers ministériels 

en cours et les promotions par liste d’aptitude ou par avancement de grade. 
 

Vous trouverez en page suivante une convocation/autorisation d’absence pour participer à cette  réunion. Il 

suffit de la remplir et de la déposer à votre secrétariat dés réception de ce courrier. 
 

Une attestation de présence vous sera remise lors de la réunion. 
 

Cette réunion d’information s’adresse à tous les personnels ITRF exerçant en EPLE, rectorat, 
DSDEN, qu’ils soient titulaires ou contractuels, syndiqués ou non à l’UNSA ITRF-BI-O.  
 

Nous vous y attendons nombreux pour échanger. Pensez au covoiturage….. 
 

Afin d’organiser cette réunion dans les meilleures conditions, je vous demande de bien vouloir m’informer 

au plus tôt par email ou par téléphone pour prévenir l’établissement.  
 

Si vous avez la moindre difficulté pour participer à cette réunion, contactez-moi rapidement. 
 

Portable : 06 88 68 35 97  Courriel : jldufau@wanadoo.fr   ou   caen@unsa-itrfbio.org  
 

Je reste à votre disposition pour de plus amples renseignements. 
 

Jean Luc DUFAU, Secrétaire académique UNSA ITRF-BI-O Caen 

 

 

 

 



 

Académie de Caen 

 
              Caen, le 10 juin 2019 

 
 

 

 

 

 
 

Cher (Chère) Collègue, 
 

Vous êtes invité (e) à participer à la réunion d’information, 

 

 le vendredi 21 juin 2019 de 9h à 12h 
 
 

au Lycée Malherbe, 14 Avenue Albert Sorel à CAEN 
 
 
 
 

Notre organisation syndicale représente les personnels ITRF des EPLE, rectorat, Université, Services 

académiques et départementaux. 
 

Parce que la fonction publique se réforme en profondeur, qu’il y a, et aura obligatoirement des 
impacts sur votre quotidien et votre avenir professionnel, nous venons à votre rencontre pour 
vous les présenter. 
 

 

Comptant sur votre présence,   

         Le Secrétaire académique UNSA ITRF-BI-O 

                                    Jean Luc DUFAU 
 

 
 

 
 
 

  Demande d’autorisation pour réunion d’information  
 

 
NOM_______________________________PRENOM______________________________ 
 

GRADE ET FONCTION (1) __________________________________________________ 
 

ETABLISSEMENT OU SERVICE (2)__________________________________________ 
 

           à  Monsieur le Proviseur (3) 

     à  Monsieur le Principal (3) 

     à  Monsieur le Recteur (3) 

     à  Monsieur le DASEN (3) 
 

j'ai l'honneur de solliciter une autorisation d’absence pour  participer à la réunion d’information qui se 

tiendra au :   

 
Lycée Malherbe à CAEN, le vendredi 21 juin 2019 

 

 

A_______________________, le_______________________ 
(1) Précisez le grade et la fonction occupée    

(2) Adresse précise de l'établissement et / ou du service  

(3) Utiliser la voie hiérarchique        signature : 

CONVOCATION 

Donnant droit à autorisation spéciale d’absence prévue au décret n°82-447 du 28 mai 1982, 

modifié par le décret n°212-224 du 16 février 2012 
 

 


